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Objet : Modification du projet éolien des landes de Pruillé - Commune d'Armaillé 
 
 
Le nouveau projet déposé pour le projet éolien des landes du Pruillé à Armaillé comporte 
quelques modifications au projet initial pour le type d'éoliennes. 
 
L’implantation des machines est inchangée. Initialement il était prévu de mettre des 
éoliennes GE 1,6. Elles seront remplacées par des Vestas V100. 
  
La puissance par machine est modifiée et passe de 1,6 MW à 2MW. 
 
Les hauteurs sont en parties modifiées : 
 
- E1 : 80 m de hauteur de moyeu et hauteur totale 130 m, inchangée. 
- E2,3 et 4 : 95 m de hauteur de moyeu et 145 m de hauteur totale, initialement les 
hauteurs étaient respectivement de 96m et  146m. 
 
Ainsi le projet modifié prévoit, pour trois des éoliennes, un mât est plus court d'un mètre 
par rapport au projet initial et donc une hauteur totale en bout de pale, également 
inférieure d'un mètre. 
 
Ces modifications seraient à peine perceptibles à l’œil nu. Elles seraient  également 
difficilement discernables sur les photomontages présentés dans le rapport.  
 
Ces modifications ne modifient ainsi pas les conclusions du volet paysager de l’étude 
d'impact et ne justifient pas la réalisation de nouveaux photomontages. 
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